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A V I S 

sur le projet de règlement grand-ducal por
tant fixation du niveau des prix publics des 
spécialités pharmaceutiques d'origine ou de 
provenance belge, ainsi que des marges béné
ficiaires des grossistes 

Par dépêche du 21 juillet 1983, Madame le Ministre de l'Economie et des Classes 
Moyennes a demandé l'avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics 
sur le projet spécifié à l'intitulé. 

La loi du 1er juillet 1983 ayant porté de 2 à 3% la TVA grevant, entre autres, 
les spécialités pharmaceutiques, le Ministre de l'Economie Nationale, sur la ba
se de l'habilitation prévue dans la loi du 7 juillet 1983 relative au contrôle 
des prix, a pris un arrêté refixant les prix des spécialités pharmaceutiques 
compte tenu de l'augmentation de la TVA. 

Conformément à la loi précitée, cet arrêté ministériel est à ratifier dans le 
mois de sa publication par un règlement grand-ducal. Tel est l'objet du projet 
sous avis. 

La Chambre des Fonctionnaires et Employés publics constate que les marges béné
ficiai.res des grossistes et des pharmaciens seront maintenues aux taux fixés par 
le règlement grand-ducal du 10 juillet 1973. 

La seule différence par rapport à ce règlement réside à l'article 2, qui fixe à 
98,44% au lieu de 97,5% du prix public belge le prix maximum, TVA incluse, pou
vant être facturé au consommateur luxembourgeois. 

Cette augmentation est la répercussion de la TVA augmentée. En effet, pour une 
TVA luxembourgeoise de 2% et une TVA belge de 6%, le prix de vente luxembour
geois se situerait à 
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= 97,17 + 1,27 ("marge différentielle")= 98,44%.

à 6%, le 

La Chambre des Fonctionnaires et Employés publics a essayé de se renseigner sur 
la raison d'être de la "marge différentielle", dont l'introduction semble rer.100-
ter au début des années 50 et que grossistes et pharmaciens se partagent à rai
son de 13,20% et 31,83%. Mais aucune des instances contactées n'a pu en indiquer 
la justification. 




